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d'orientation des mobilités (1) 

NOR : TRET1821032L 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 

L’Assemblée nationale a adopté, 
Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2019-794 DC du 20 décembre 2019 ; 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

TITRE Ier 

PROGRAMMATION DES INVESTISSEMENTS DE L’ÉTAT DANS LES TRANSPORTS :  
OBJECTIFS, MOYENS ET CONTRÔLE 

Article 1er 

I. – Le présent article fixe la stratégie et la programmation financière et opérationnelle des investissements de 
l’Etat dans les systèmes de transports pour la période 2019-2037. 

Cette stratégie et cette programmation visent quatre objectifs : 

1o Réduire les inégalités territoriales et contribuer à l’objectif de cohésion des territoires métropolitains et ultra- 
marins, en renforçant l’accessibilité des villes moyennes et des territoires mal connectés aux métropoles, aux 
grandes agglomérations ou aux pays limitrophes, ainsi qu’au sein des agglomérations aux quartiers prioritaires de 
la politique de la ville, tout en veillant à limiter la consommation d’espaces naturels et l’étalement urbain ; 

2o Renforcer les offres de déplacements du quotidien, améliorer la qualité et la sécurité des réseaux routiers, 
ferroviaires et fluviaux et en assurer la pérennité, remédier à la saturation des villes et de leurs accès et améliorer 
les liaisons entre les territoires ruraux ou périurbains et les pôles urbains ; 

3o Accélérer la transition énergétique, la diminution des émissions de gaz à effet de serre et la lutte contre la 
pollution et la congestion routière, en favorisant le rééquilibrage modal au profit des déplacements opérés par les 
modes individuels, collectifs et de transport de marchandises les moins polluants, tels que le mode ferroviaire, le 
mode fluvial, les transports en commun ou les modes actifs, en intensifiant l’utilisation partagée des modes de 
transport individuel et en facilitant les déplacements multimodaux ; 

4o Améliorer l’efficacité des transports de marchandises pour renforcer la compétitivité des territoires et des 
ports, accélérer le report modal et diminuer l’impact environnemental des transports de marchandises. 

A cette fin, cinq programmes d’investissement prioritaires sont mis en place : 

a) L’entretien et la modernisation des réseaux nationaux routiers, ferroviaires et fluviaux existants ; 
b) La résorption de la saturation des grands nœuds ferroviaires, afin de doubler la part modale du transport 

ferroviaire dans les grands pôles urbains ; 
c) Le désenclavement routier des villes moyennes et des régions rurales prioritairement par des aménagements 

des itinéraires existants ; 
d) Le développement de l’usage des mobilités les moins polluantes et des mobilités partagées au quotidien, afin 

de renforcer la dynamique de développement des transports en commun, les solutions de mobilité quotidienne 
alternatives à la voiture individuelle et les mobilités actives au bénéfice de l’environnement, de la santé, de la 
sécurité et de la compétitivité ; 

e) Le soutien à une politique de transport des marchandises ambitieuse, et notamment le renforcement de 
l’accessibilité des ports, des pôles logistiques et des grands itinéraires internationaux ferroviaires, maritimes et 
fluviaux. 

La stratégie d’investissements dans les systèmes de transports contribue par ailleurs à l’achèvement du maillage 
du territoire par des grands itinéraires ferroviaires, routiers, cyclables et fluviaux, nationaux et internationaux, 
articulés de façon cohérente avec les systèmes de dessertes locales. 

II. – Le rapport annexé à la présente loi est approuvé. Ce rapport détermine les modalités de mise en œuvre de la 
stratégie et de la programmation financière énoncées au I. 
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Article 44 

I. – Le titre II du livre III de la première partie du code des transports est complété par un chapitre VI ainsi 
rédigé : 

« CHAPITRE VI 
« DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À LA MISE EN RELATION DE TRAVAILLEURS AYANT RECOURS À DES PLATEFORMES 

POUR EXERCER UNE ACTIVITÉ DE CONDUITE D’UNE VOITURE DE TRANSPORT AVEC CHAUFFEUR OU DE LIVRAISON 

DE MARCHANDISES AU MOYEN D’UN VÉHICULE À DEUX OU TROIS ROUES 

« Art. L. 1326-1. – Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux travailleurs définis à l’article 
L. 7341-1 du code du travail recourant pour leur activité à des plateformes mentionnées à l’article L. 7342-1 du 
même code et exerçant l’une des activités suivantes : 

« 1o Conduite d’une voiture de transport avec chauffeur ; 
« 2o Livraison de marchandises au moyen d’un véhicule à deux ou trois roues, motorisé ou non. 

« Art. L. 1326-2. – Les plateformes mentionnées à l’article L. 1326-1 communiquent aux travailleurs, 
lorsqu’elles leur proposent une prestation, la distance couverte par cette prestation et le prix minimal garanti dont 
ils bénéficieront, déduction faite des frais de commission, dans des conditions précisées par décret. 

« Les travailleurs peuvent refuser une proposition de prestation de transport sans faire l’objet d’une quelconque 
pénalité. La plateforme ne peut notamment pas mettre fin à la relation contractuelle qui l’unit aux travailleurs au 
motif que ceux-ci ont refusé une ou plusieurs propositions. 

« Art. L. 1326-3. – La plateforme mentionnée à l’article L. 1326-1 est tenue de publier sur son site internet, de 
manière loyale, claire et transparente, des indicateurs relatifs à la durée d’activité et au revenu d’activité au titre des 
activités des travailleurs en lien avec la plateforme, au cours de l’année civile précédente. Ces indicateurs sont 
précisés par décret en Conseil d’Etat. 

« Art. L. 1326-4. – Les travailleurs choisissent leurs plages horaires d’activité et leurs périodes d’inactivité et 
peuvent se déconnecter durant leurs plages horaires d’activité. Les plateformes ne peuvent mettre fin au contrat 
lorsqu’un travailleur exerce ce droit. » 

II. – Le chapitre II du titre IV du livre III de la septième partie du code du travail est ainsi modifié : 
1o Au début, est ajoutée une section 1 intitulée : « Dispositions communes », qui comprend les articles L. 7342-1 

à L. 7342-6 ; 

2o Le second alinéa de l’article L. 7342-3 est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 
« Il bénéficie, à sa demande, des actions mentionnées au 3o de l’article L. 6313-1. La plateforme prend alors en 

charge les frais d’accompagnement et lui verse une indemnité dans des conditions définies par décret. 
« Le compte personnel de formation du travailleur est abondé par la plateforme lorsque le chiffre d’affaires qu’il 

réalise sur cette plateforme est supérieur à un seuil déterminé selon le secteur d’activité du travailleur. Les 
conditions d’abondement, les seuils et les secteurs d’activité sont précisés par décret. » ; 

3o L’article L. 7342-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 7342-4. – L’article L. 7342-2 et les deux premiers alinéas de l’article L. 7342-3 ne sont pas 
applicables lorsque le chiffre d’affaires réalisé sur la plateforme est inférieur à un seuil fixé par décret. Pour le 
calcul de la cotisation afférente aux accidents du travail et de la contribution à la formation professionnelle, seul est 
pris en compte le chiffre d’affaires réalisé par le travailleur sur la plateforme. » ; 

4o Est ajoutée une section 2 ainsi rédigée : 

« Section 2 

« Dispositions particulières 

« Art. L. 7342-8. – Les dispositions de la présente section sont applicables aux travailleurs en lien avec des 
plateformes définis à l’article L. 7341-1 et exerçant l’une des activités suivantes : 

« 1o Conduite d’une voiture de transport avec chauffeur ; 
« 2o Livraison de marchandises au moyen d’un véhicule à deux ou trois roues, motorisé ou non. 

« Art. L. 7342-9. – Dans le cadre de sa responsabilité sociale à l’égard des travailleurs mentionnés à l’article 
L. 7342-8, la plateforme peut établir une charte déterminant les conditions et modalités d’exercice de sa 
responsabilité sociale, définissant ses droits et obligations ainsi que ceux des travailleurs avec lesquels elle est en 
relation. Cette charte, qui rappelle les dispositions du présent chapitre, précise notamment : 

« 1o Les conditions d’exercice de l’activité professionnelle des travailleurs avec lesquels la plateforme est en 
relation, en particulier les règles selon lesquelles ils sont mis en relation avec ses utilisateurs ainsi que les règles qui 
peuvent être mises en œuvre pour réguler le nombre de connexions simultanées de travailleurs afin de répondre, le 
cas échéant, à une faible demande de prestations par les utilisateurs. Ces règles garantissent le caractère non 
exclusif de la relation entre les travailleurs et la plateforme et la liberté pour les travailleurs d’avoir recours à la 
plateforme et de se connecter ou se déconnecter, sans que soient imposées des plages horaires d’activité ; 

« 2o Les modalités visant à permettre aux travailleurs d’obtenir un prix décent pour leur prestation de services ; 
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« 3o Les modalités de développement des compétences professionnelles et de sécurisation des parcours 
professionnels ; 

« 4o Les mesures visant notamment : 
« a) A améliorer les conditions de travail ; 
« b) A prévenir les risques professionnels auxquels les travailleurs peuvent être exposés en raison de leur activité 

ainsi que les dommages causés à des tiers ; 
« 5o Les modalités de partage d’informations et de dialogue entre la plateforme et les travailleurs sur les 

conditions d’exercice de leur activité professionnelle ; 
« 6o Les modalités selon lesquelles les travailleurs sont informés de tout changement relatif aux conditions 

d’exercice de leur activité professionnelle ; 
« 7o La qualité de service attendue, les modalités de contrôle par la plateforme de l’activité et de sa réalisation et 

les circonstances qui peuvent conduire à une rupture des relations commerciales entre la plateforme et le travailleur 
répondant aux exigences de l’article L. 442-1 du code de commerce ainsi que les garanties dont le travailleur 
bénéficie dans ce cas ; 

« 8o Le cas échéant, les garanties de protection sociale complémentaire négociées par la plateforme dont les 
travailleurs peuvent bénéficier. 

« Dans des conditions précisées par décret, la charte est transmise par la plateforme à l’autorité administrative. 
« Lorsqu’elle en est saisie par la plateforme, l’autorité administrative se prononce sur toute demande 

d’appréciation de la conformité du contenu de la charte au présent titre par décision d’homologation. Préalablement 
à cette demande d’homologation, la plateforme consulte par tout moyen les travailleurs indépendants sur la charte 
qu’elle a établie. Le résultat de la consultation est communiqué aux travailleurs indépendants et joint à la demande 
d’homologation. 

« L’autorité administrative notifie à la plateforme la décision d’homologation ou son refus dans un délai de 
quatre mois à compter de la réception de la charte. A défaut de réponse dans ce délai, la charte est réputée 
homologuée. 

« La charte est publiée sur le site internet de la plateforme et annexée aux contrats ou aux conditions générales 
d’utilisation qui la lient aux travailleurs. 

« Lorsqu’elle est homologuée, l’établissement de la charte [Dispositions déclarées non conformes à la 
Constitution par la décision du Conseil constitutionnel no 2019-794 DC du 20 décembre 2019] ne peut caractériser 
l’existence d’un lien de subordination juridique entre la plateforme et les travailleurs. 

« Art. L. 7342-10. – Tout litige concernant la conformité de la charte aux dispositions du présent titre, 
l’homologation ou le refus d’homologation relève de la compétence du tribunal de grande instance dont le siège et 
le ressort sont fixés par décret, à l’exclusion de tout autre recours contentieux ou administratif. Le recours doit être 
formé, à peine d’irrecevabilité, par la plateforme, avant l’expiration d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de la décision d’homologation de la charte ou, par le travailleur, avant l’expiration d’un délai de deux 
mois à compter de la date à laquelle cette décision a été portée à sa connaissance par tout moyen conférant date 
certaine. 

« La juridiction saisie se prononce dans un délai de quatre mois. Si, à l’issue de ce délai, elle ne s’est pas 
prononcée ou en cas d’appel, le litige est porté devant la cour d’appel. 

« Lorsque dans un litige relevant de la compétence du conseil des prud’hommes, est soulevée une difficulté 
sérieuse relative à l’homologation de la charte dont dépend la solution du litige, le conseil des prud’hommes 
initialement saisi sursoit à statuer et transmet la question à la juridiction judiciaire désignée par le décret mentionné 
au premier alinéa. 

« Art. L. 7342-11. – Les modalités d’application de la présente section sont déterminées par voie 
réglementaire. » 

Article 45 

I. – Après la première phrase du 4o bis du I de l’article 23 du code de l’artisanat, sont insérées quatre phrases 
ainsi rédigées : « A ce titre, elles peuvent confier l’organisation des sessions d’examen à des personnes agréées à 
cette fin par l’autorité administrative, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. Ces personnes 
présentent des garanties d’honorabilité, de capacité d’organisation, d’impartialité et d’indépendance. Un décret en 
Conseil d’Etat réglemente, après consultation de l’Autorité de la concurrence, le prix que les personnes agréées 
peuvent percevoir lorsqu’elles organisent l’organisation des sessions d’examen. » 

II. – Un bilan de l’organisation des sessions d’examen mentionnées au 4o bis du I de l’article 23 du code de 
l’artisanat est transmis au Parlement dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi. 

Article 46 

I. – Le chapitre préliminaire du titre II du livre Ier de la troisième partie du code des transports est complété par 
un article L. 3120-7 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3120-7. – Une base de données nationale sur le transport public particulier de personnes recense les 
informations relatives aux conducteurs, aux exploitants et aux véhicules. 

« Les procédures relatives à l’exercice des professions du transport public particulier de personnes sont 
dématérialisées. 
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« Les autorités administratives et judiciaires peuvent avoir accès aux données nécessaires à l’exercice de leurs 
missions de contrôle des règles de la police de la circulation. 

« Un décret en Conseil d’Etat pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés 
détermine les modalités d’application du présent article. » 

II. – Le troisième alinéa du I du présent article entre en vigueur le 1er janvier 2022. 

Article 47 

La section 1 du chapitre II du titre IV du livre III de la septième partie du code du travail telle qu’elle résulte 
du II de l’article 44 de la présente loi est complétée par un article L. 7342-7 ainsi rédigé : 

« Art. L. 7342-7. – Les travailleurs mentionnés à l’article L. 7341-1 bénéficient du droit d’accès à l’ensemble 
des données concernant leurs activités propres au sein de la plateforme et permettant de les identifier. Ils ont le 
droit de recevoir ces données dans un format structuré et celui de les transmettre. Le périmètre précis de ces 
données ainsi que leurs modalités d’accès, d’extraction et de transmission sont définies par décret. » 

Article 48 

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, dans un délai de douze mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, le Gouvernement est autorisé à prendre par voie d’ordonnance toute mesure 
relevant du domaine de la loi afin de déterminer : 

1o Les modalités de vérification et de délégation de la vérification des conditions d’aptitude professionnelle 
mentionnées à l’article L. 3120-2-1 du code des transports en vue d’améliorer l’organisation de l’examen prévu à 
l’article 23 du code de l’artisanat ; 

2o Les modalités de représentation des travailleurs indépendants définis à l’article L. 7341-1 du code du travail 
recourant pour leur activité aux plateformes mentionnées à l’article L. 7342-1 du même code et les conditions 
d’exercice de cette représentation. 

Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de l’ordonnance. 

TITRE IV 

DÉVELOPPER DES MOBILITÉS PLUS PROPRES ET PLUS ACTIVES 

CHAPITRE Ier 

METTRE LES MOBILITÉS ACTIVES AU CŒUR DES MOBILITÉS QUOTIDIENNES 

Article 49 

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel no 2019- 
794 DC du 20 décembre 2019.] 

Article 50 

L’article L. 4311-2 du code des transports est complété par un 9o ainsi rédigé : 
« 9o Promouvoir l’usage du vélo sur le réseau qui lui est confié et ouvrir, sauf impossibilité technique avérée, les 

chemins de halage aux cyclistes en passant des conventions avec les personnes publiques concernées. » 

Article 51 

I. – L’article L. 2213-1-1 du code général des collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le maire peut également, par arrêté motivé, fixer des règles dérogatoires à celles prévues par le code de la 

route pour la circulation des engins de déplacement personnel sur tout ou partie des voies sur lesquelles il exerce 
son pouvoir de police ainsi que sur leurs dépendances, dans des conditions fixées par décret. » 

II. – A la première phrase du 5 du I de l’article L. 3642-2 du code général des collectivités territoriales, après la 
référence : « L. 2213-1 », est insérée la référence : « , L. 2213-1-1 ». 

Article 52 

La section 1 du chapitre VIII du titre Ier du code de la voirie routière est complétée par un article L. 118-5-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 118-5-1. – Afin d’assurer la sécurité des cheminements des piétons en établissant une meilleure 
visibilité mutuelle entre ces derniers et les véhicules circulant sur la chaussée, aucun emplacement de 
stationnement ne peut être aménagé sur la chaussée cinq mètres en amont des passages piétons, sauf si cet 
emplacement est réservé aux cycles et cycles à pédalage assisté ou aux engins de déplacement personnel. 

« Les dispositions du présent article sont applicables lors de la réalisation de travaux d’aménagement, de 
réhabilitation et de réfection des chaussées. Les travaux de mise en conformité doivent avoir été réalisés au plus 
tard le 31 décembre 2026. » 
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